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ARTICLE 4 BIS

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« d’un an », 

les mots :

« de deux ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, issu des travaux du collectif progressiste à l'assemblée, vise à allonger la durée du 
titre de séjour délivré dans le cadre de la régularisation prévue à l'article 4 bis. 

La délivrance d'un titre de séjour de deux ans permettra au bénéficiaire d'avoir plus de temps avant 
d'effectuer les démarches pour solliciter un nouveau titre de séjour. Cet allongement de la durée du 
premier titre délivré permettra ainsi de réduire la pression de l'instruction des demandes de titres de 
séjour en attente de traitement au sein des services dédiés des Préfectures, en réduisant leur 
nombre. 


